
FAQ
biodéchets

À partir du 1er janvier, avoir un composteur 
chez-soi sera obligatoire ?

« Les bio-déchets représentent aujourd’hui le tiers de nos déchets ménagers 
et la loi anti-gaspillage adoptée en février 2020 prévoit l’obligation du tri à la 
source de ces bio-déchets au plus tard le 1er janvier 2024.

C’est à la collectivité disposant de la compétence « collecte des déchets », sur 
un territoire, à qui il revient d’organiser la mise en place de ce tri à la source des 
bio-déchets pour les citoyens : le compostage constitue une des solutions, il 
est facile, économique et écologique.

NON

Pourquoi il est important de composter ?

Produire du compost permet : 

- de valoriser nos matières organiques
- de réduire la quantité de déchet dans nos ordures ménagères
- d’éviter le gaspillage
- d’améliorer la qualité de nos sols



Une question ? Contactez-nous

environnement@tourainevalleedelindre.fr

Suis-je obligé d’acheter un composteur auprès 
de ma collectivité ?

Non, vous êtes libre de l’acheter où vous le souhaitez, de le fabriquer vous-
même ou bien de composter à l’air libre.

J’habite dans un immeuble ou dans un appartement, 
comment vais-je gérer mes bio-déchets ?

La collectivité travaille sur la mise en place de points d’apport volontaire et 
de composteurs collectifs. 

Quelle solution la collectivité me propose-t-elle 
pour gérer mes bio-déchets ?

Si vous avez un jardin, la collectivité propose des composteurs en plastique 
recyclé au prix de 10€. Il vous sera possible d’en acheter jusqu’à 2 par foyer, le 
règlement se fera seulement par espèce ou chèque à l’ordre du trésor public, 
merci de fournir un justificatif de domicile récent.

Vous pouvez les récupérer sans rendez-vous tous les mercredis de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 17h au hangar situé à côté de la déchèterie de Sorigny 
au 225 rue Linderberg 37250 SORIGNY.

Touraine Vallée de l’Indre
6 place Antoine de Saint-Exupéry - 37250 SORIGNY
02 47 34 29 00 - contact@tourainevalleedelindre.fr

www.tourainevalleedelindre.fr

Source des informations : www.ecologie.gouv.fr/biodechets


